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Cardif Retraite Professionnels est un contrat d’assurance vie loi Madelin, c’est à dire qu’il s’agit 
d’une solution d’épargne bénéficiant des avantages fiscaux de la loi Madelin visant les Travailleurs 
Non Salariés (TNS), en vue de préparer leur retraite. 
 
Informations: 
- Durée: Jusqu’à la retraite, avec deux phases: Epargne et rente. 
- Versements périodiques et possibilité de versements libres. 
- Disponibilité : Bloqué jusqu’à la retraite. 
- Garanties: Capital garanti (fonds en euros). Non garanti sur le fonds en UC. 
- Deux types de pilotages: Gestion à horizon et gestion libre. 
 
A qui cette offre est-elle destinée? Cardif Retraite Professionnels s’adresse à tous les 
travailleurs non salariés: patrons d’entreprises, professions libérales, conjoints collaborateurs... 
Cette solution permet de préparer sa retraite grâce à la rente qu’elle propose tout en protégeant 
activement ses proches et en dégageant d’importantes rentabilités. Enfin les avantages de fiscalité 
que permet la solution sont une raison de plus de se préparer activement avec Cardif Retraite 
Professionnels. 
 
Cardif: Filiale du groupe BNP Paribas spécialisée en assurance, Cardif conçoit ses produits et 
services dans les domaines de l’épargne et la protection. Ses partenariats extrêmement 
prestigieux avec 35 des 100 premières banques mondiales et l’influence du célèbre groupe BNP 
Paribas reflètent parfaitement la qualité des services proposés par la compagnie Cardif. 
 
Avantages fiscaux: 
- Les versements sont déductibles du bénéfice imposable (max: 10%) de la société de l’assuré. 
- Les versements avant les 70 ans de l’assuré n’entrent pas dans le calcul de l’ISF. 
 
Pour bénéficier de la déductibilité il faut: 
- Être TNS. 
- Être à jour dans ses cotisations d’assurance maladie et vieillesse. 
- Respecter l’engagement minimum annuel de versement. 
 
Gestion à horizon: Un pilotage qui varie en fonction de l’horizon de départ à la retraite: 
- Horizon lointain: Exposition action élevée, car propose de bonnes perspectives sur le long terme. 
- Horizon proche: Exposition action réduite, au profit d’investissements monétaires et obligataires. 
- Choix du gestionnaire: BNP Paribas Retraite, Fidelity International Limited ou HSBC Investments. 
 
Gestion libre: 
- 500 supports accessibles. 
- Accès au fonds en euros. 
- Fundquest: Filiale de BNP Paribas dont le but est de sélectionner les meilleurs fonds du marché. 
 
Rente viagère: 
- Simple: Par défaut, reverse une rente à la retraite. 
- Avec réversion: En cas de décès, reverse une rente au conjoint. 
- Par paliers: Adaptation en cours de vie du montant de la rente sur une durée définie. 
- Avec garantie de dépendance: En cas de dépendance, majoration de la rente. 
- Avec annuités garanties: Reverse une rente tout en protégeant l’entourage en cas de décès. 
 
Frais: 
- Sur versements: 4,75% du versement. 
- D’arbitrage: 1% de la somme arbitrée. 
- De gestion: 0,70% par an (support euros) 0,96% par an (support UC). 
- De service de la rente: 3% de chaque montant brut de rente versé. 
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Performance du fonds en euros en : 
 
Ce fonds possède l’avantage d’exister depuis de nombreuses années, les rendements y sont très 
réguliers et solides. Le rendement moyen depuis 2006 est de 3,92%, ce qui lui permet d’être 
classé parmi les  plus rentables du marché. (hors prélèvements sociaux) 
 
 


